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https://ccpi.org/
https://www.umweltbundesamt.de/sites/default/files/medien/479/publikationen/texte_143-2021_umweltschaedliche_subventionen.pdf
https://www.umweltbundesamt.de/sites/default/files/medien/479/publikationen/texte_143-2021_umweltschaedliche_subventionen.pdf


 

 

 
 

 



 

 

 

 



 

Votée l’été dernier, la nouvelle loi fédérale sur la 
conduite autonome, qui doit permettre à des 
véhicules autonomes de niveau 4 de circuler sur 
les routes allemandes sous conditions, devait 
être complétée avant la fin d’année par une 
ordonnance qui doit entre autres définir les 
exigences techniques relatives à la construction, 
à la nature et à l’équipement des véhicules 

autonomes. Cette ordonnance est encore en 
cours de discussions entre le ministère fédéral 
des transports (BMVI) et le ministère fédéral de 
la justice (BMJV) : or, ce dernier émettrait des 
réserves sur le projet d’ordonnance. Un porte-
parole du BMVI a tenté de tempérer en précisant 
que seuls de « derniers points de détail » 
devaient encore être réglés. La dernière 
possibilité de soumission du projet au Bundesrat 
serait la séance du 17 décembre – la prochaine 
réunion du Bundesrat n’ayant lieu qu’en février. 
La fédération de l’industrie autombile allemande 
(VDA) a rappelé son souhait qu’un accord rapide 
soit trouvé, craignant sinon que l’Allemagne 
perde l’avance réglementaire qu’elle a prise 
dans le domaine de la conduite autonome. 

 

Publiée début décembre, une directive fédérale 
prolonge le programme de financement de la 
construction navale innovante jusqu’à fin 2023. 
Ce programme vise à soutenir les chantiers 
navals allemands dans la première application 
industrielle de produits et procédés innovants 
utilisés dans la construction, la transformation et 
la réparation de navires. Les chantiers navals de 
petite et moyenne taille sont particulièrement 
encouragés, au moyen de taux d’aide plus 
élevés. Pour ce programme, cofinancé par le 
Bund et les Länder côtiers, 70 M€ sont budgétés 
par le Bund pour les années 2022 et 2023. 

 



 

 

 

 

  



 

 

 



 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

 

 

http://www.tresor.economie.gouv.fr/tresor-international

